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NOTE DE PRÉSENTATION 
 

PROGRAMME PLURIANNUEL DES INVESTISSEMENTS 2023 - 2025 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2023 
 

La programmation pluriannuelle des investissements (PPI) est un processus de planification des projets 
permettant de recenser les projets d’investissement, puis de les prioriser en fonction de la capacité 
financière et des choix de gestion de la Ville. Elle permet de formaliser la stratégie d’investissement de 
la collectivité et d’en faciliter le pilotage.  

Ce processus donne lieu à un Plan pluriannuel d’investissement pour les projets de Villiers-sur-Orge 
qui seront financés entre 2023 et 2025 en fonction des subventions allouées.  

Le PPI répond aux exigences de bonne gestion des collectivités. Ces exigences font notamment suite à 

la diminution des ressources des collectivités, notamment les dotations de l’Etat. Cette baisse des 

recettes oblige à maximiser l’efficacité des dépenses. Elle contraint aussi à en prévoir le calendrier afin 

de les lisser dans le temps.  

Enfin, le PPI est un outil de transparence. Pour les citoyens, il permet de constater les orientations 
politiques des dépenses les plus importantes. Le PPI peut aussi faciliter la demande de prêt, en 
informant les banques et les agences de notation d’éléments relatifs à l’endettement. 

Le PPI est donc un outil à la fois technique et politique, qui peut être pris comme l’épine dorsale du 

projet de mandature dont voici notre proposition de PPI 2023-2025 :  

 

Programme pluriannuel des investissements 2023 - 2025 

Opération 
Prévisions des dépenses Total 

2023 2024 2025 

AP01 - construction halle en centre-ville 561 600,00 € 138 400,00 € 0,00 € 700 000,00 € 

AP02 - réhab. gymnase et création dojo 120 000,00 € 2 411 745,00 € 3 215 661,00 € 5 747 406,00 € 

AP03 - création terrain de foot et vestiaires 0,00 € 2 157 605,00 € 2 876 807,00 € 5 034 412,00 € 

AP04 - investissement récurrent 705 330,00 € 200 000,00 € 200 000,00 € 1 105 330,00 € 

TOTAL 1 386 930,00 € 4 907 750,00 € 6 292 468,00 € 12 587 148,00 € 

 

Il est demandé aux membres du Conseil Municipal de délibérer en ce sens. 

 

https://www.manty.eu/post/la-dotation-globale-de-fonctionnement
17/04/2023




